Deux copains

- Hé!, le chômeur, as-tu trouvé un emploi enfin?

- Je pensais l’avoir trouvé, mais ils veulent le bilinguisme…

- Mais tu parles cinq langues, il me semble…

- Oui. Français, japonais, espagnol, italien et allemand.

- Mais c’est pas assez? T’es polyglotte c’est plus que bilingue!

- Ben non! Ils veulent l’anglais!

- C’est quoi l’affaire?
- C’a de l’air que c’est le patron qui ne

sait pas le français!

- Tu parles plusieurs langues… Réveille-toi mon grand!

- C’est vrai en maudit! Tu vas voir! Je vais leur demander…
…pourquoi, et surtout pour qui, devrais-je parler l’anglais?

Se pourrait-il que ce soit pour permettre à un unilingue anglais
qui gagne sa vie ici 

de continuer 

d'ignorer le français?

- Faut-il savoir l’anglais pour cuire un œuf?
 
N'oublie pas que, même si elle a été très amputée par nos amis du Canada anglais qui nous aiment tant, la loi permet aux travailleurs d'exercer leur fonctions en français et il incombe à l'employeur de faire la preuve, devant l'Office de la langue française, que ledit emploi nécessite la connaissance de l'anglais.

Et voilà. 
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